
RISQUES DE VOLS - PREVENTION 
 
La garantie vol de votre assurance marchandise s’appliquera dès lors que vous 
respecterez les instructions et moyens ci-après. Nous vous invitons à copier ce 
document de manière à le faire lire puis signer par les membres de votre personnel. 

 
IMPORTANT! 

 
La garantie des risques de vol vous est acquise pour autant que vous établirez avoir 
donné par écrit, à l’embauche et au minimum une fois par an (sous forme de note 
personnelle datée et signée par les intéressés), à tous les membres de votre 
personnel chargés même à titre temporaire d’exécuter les opérations de transport, 
des instructions qui reprendront impérativement le texte ci-dessous. 

 
INSTRUCTIONS IMPERATIVES 

 
Quel que soit le temps d’arrêt du véhicule, vous devez: 
 

1. Retirer les clés de contact (aucune clé ne devant restant à bord), enclencher 
les dispositifs antivols de protection et tout autre système de sécurité dont 
le véhicule est pourvu. 

2. Fermer et verrouiller tous les accès du véhicule routier (tout véhicule ou 
attelage automobile, remorque ou semi-remorque), conteneur et caisse mobile 
et fixer soigneusement les bâches. 

 
Une tolérance est toutefois accordée pour les véhicules effectuant des tournées de 
ramassages et de livraisons ; en effet, si le stationnement ne dépasse pas 15 minutes, 
il suffit de retirer les clés, d’enclencher l’antivol et de fermer à clé tous les accès au 
poste de conduite. 
 

3. Rentrer obligatoirement le véhicule à l’entreprise lorsque vous avez 
terminé votre journée, sauf lorsque vous êtes en opération loin de l’entreprise. 

4. Si vous vous êtes arrêté plus de 2 heures en cours d’opération de transport 
et si vous quittez le véhicule, choisissez, dans la mesure du possible, un 
parking gardienné et bien éclairé. 

 
Quelques Recommandations: 
 

1. Conservez toujours avec vous les documents de bord ainsi que les 
documents de transport du chargement. En cas de vol, ces documents 
faciliteront les recherches. 

2. Ne parlez pas de la nature ou de la valeur de votre chargement et gardez 
une sage discrétion sur votre destination et votre itinéraire. Si vous sentez ou si 
vous constatez des attitudes suspectes, prévenez immédiatement l’autorité la 
plus proche. 

3. Attachez les clefs de contact par un lien à votre ceinture afin de ne jamais 
les laisser un seul instant sur le contact en votre absence. 

 
Nom du Chauffeur:      Date: 
(Précédé de lu et approuvé)     Signature: 


